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1623 (XVI). AdmiHion du Sierra Leone 
a )'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee genwale, 
A3rant reru la communication du Conseil de securite, 

en date du 26 septembre 1961, recommandant l'admis
sion du Sierra Leone a ,l'Organisation des Nations 
Unies 1, 

Ayant examine la demande d'admission du Sierra 
Leone 1, 

Decide d'admettre le Sierra Leone a l'Organisation 
des Nations Unies. 

1018' seance plenin-e, 
27 septembre 1961. 

1628 (XVI). &aquke internationale sur lea con• 
dltion• et les eireon1tanee1 de la mort 
tra@ique de M. Dag Hammarskjold et des 
penonnes qui l'aceompagnaient 

L' Assemblee gen"ale, 
Rappelant que, le 18 septembre 1961, l'aeronef trans

portant M. Dag Hammarskjold, secretaire general, et 

1 Docwnt11ts officiel.r tlt l' Assnnbllt gmh-ale, stuiimt s,s
.riott1 A,.,,,s,s, point 92 de l'ordre du jour, document A/4888. 

1 bid., document A/4'163. 
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quinze fonctionnaires des Nations Unies en mission au 
service de l'Organisation s'est ecrase dans les environs 
de l'aeroport de Ndola, en Rhodesie du Nord, causant 
la mort tragique de M. Hammarskjold et de tous 
ceux qui l'accompagnaient, 

N otant que la fin desastreuse de ce vol entrepris au 
nom et au service des Nations Unies suscite l'inquie
tude dans le monde entier, 

N otant que le monde se preoccupe vivement de cette 
tragedie et des circonstances qui l'ont entouree, les
quelles justifient une enquete internationale, dont 
l'absence ne peut qu'entretenir les conjectures indesi
rables qui ont cours actuellement, 

N otant en outre que des enquetes ont ete OU sont 
menees par les gouvernements OU les parties interesses, 

Jugeant souhaitable et necessaire que, independarn
ment de ces actions, une enquete sur ces incidents, qui 
concernent les Nations Unies, soit menee sous l'autor1te 
et sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies, 

1. Exprime la profonde emotion et la doulnr que 
lui cause la mort de M. Hammarskjold et des autres 
personnes dont les noms suivent, qui sont mortes en 
meme temps que lui au service des Nations Unies dans 
cette catastrophe aerienne : 
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M. Heinrich A. Wiesch-
hoff, 

M. P. E. Persson, 
M. Per Hallonquist, 
M. Nils-Eric Aahreus, 
M. Lars Litton, 
M. Nils Goran Wilhelms-

M. Vladimir Fabry, 
M. William Ranallo, 
M11e Alice Lalande, 
M. Harold M. Julien, 
M. Serge L. Barrau, son, 
M. Francis Eivers, M. Harold Noork, 
M. S. 0. Hjelte, M. Karl Erik Rosen; 

2. Presente aux families de M. Hammarskjold et 
des autres victimes ses sinceres condoleances et fex
pression de sa profonde sympathie ; 

3. Decide qu'une enquete de caractere international 
sera immediatement entreprise, sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, et portera sur toutes 
Jes conditions et circonstances de la tragedie, et prin
cipalement sur les points suivants : 

a) Pourquoi fallait-il que le vol soit entrepris de 
nuit, sans escorte? 

b) Pourquoi l'arrivee de l'avion a Ndola aurait-elle 
ete indument retardee? 

c) Est-ii exact que l'avion, apres avoir etabli le 
contact avec la tour de Ndola, ait perdu ce contact, et 
que l'on n'ait appris que plusieurs heures plus tard qu'il 
s'etait ecrase? Dans !'affirmative, pourquoi? 

d) Apres avoir ete endommage, comme on l'a dit, 
par des coups de feu tires d'un avion hostile aux Na
tions Unies, l'avion etait-il en etat d'etre utilise? 

4. Decide en outre de nommer une Commission com
posee de cinq personnalites eminentes chargees de con
duire cette enquete, et prie la Commission de faire 
rapport sur ses conclusions au President de l' Assemblee 
generale clans les trois mois suivant la date de sa 
constitution; 

5. Prie tous Jes gouvernements et parties interesses 
ainsi que Jes institutions specialisees competentes des 
Nations Unies de preter toute la cooperation et !'assis
tance voulues a ladite commission au cours de cette 
enquete; 

6. Decide que la question de l'indemnisation qu'il 
conviendrait d'offrir aux families des victimes de cette 
terrible tragedie sera examinee a la presente session par 
la commission competente. 

* 

1042• seance pleniere, 
26 octobre 1961. 

* * 
A sa 1074• seance pleniere, le 8 decembre 1961, l' Assemblle 

generale, sur la recommandation du Pre.ndent de l' Assemblee, 
a nomme les membres de la Commission creee aux termes du 
paragraphe 4 de la resolution ci-dessus. 

La Commis.non se compose des membres suivants: M. S. B. 
Jones (Sierra Leone), M. Raul Quijano (Argentine), M. Alfred 
Emil Sandstrom (Suede), M. Rishikesh Shaha (Nepal) et 
M. Nikola Srzentic (Yougoslavie). 

1630 (XVI), Admiuion de la Republique popu• 
laire mongole a l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u la communication du Conseil de securite, 

en date du 25 octobre 1961, recommandant !'admission 
de la Republique populaire mongole a !'Organisation 
des Nations Unies 8, 

8 JbitJ., document A/4940. 

Ayant examine la demande d'admission de la Repu
blique populaire mongole 4, 

Decide d'admettre la Republique populaire mongole 
a !'Organisation des Nations Unies. 

1043• seance pleniere, 
27 octobre 1961. 

1631 (XVI). Admiuion de la Republique iaJa. 
mique de Mauritanie a l'Organiaation dee 
Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u la communication du Conseil de securite, 

en date du 25 octobre 1961, recommandant !'admission 
de la Republique islamique de Mauritanie a !'Organi
sation des Nations Unies ~. 

Ayant examine la demande d'admission de la Repu
blique islamique de Mauritanie 8, 

Decide d'admettre la Republique islamique de Mau
ritanie a !'Organisation des Nations Unies. 

1043• seance pleniere, 
27 octobre 1961. 

1640 (XVI). Nomination d'un Seeretaire general 
par interim 

L' Assemblee generale, 
Agissant conformement a la recommandation du Con

seil de securite, en date du 3 novembre 1961 7, 

N omme Son Excellence U Thant Secretaire general 
par interim de !'Organisation des Nations Unies pour 
une periode qui prendra fin le 10 avril 1963. 

1046• seance pllnilre, 
3 novembre 1961. 

1650 (XVI), Le statut des Algeriena 
prisonniers en France 

L' Assemblee generale, 
Profondement preoccupee par les graves repercus

sions internationales de la greve de la faim entreprise 
par des milliers d' Algeriens prisonniers en France et 
par le serieux danger que cette greve represente pour 
les perspectives d'un reglement pacifique et negocie de 
la question algerienne, 

Rappelant sa resolution 1573 (XV) du 19 decembre 
1960, par Iaquelle elle reconnait sa responsabilite de 
contribuer a une juste solution de la question alge
rienne, 

Rappelant en outre sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, oit elle souligne au paragraphe 4: 

"11 sera mis fin a toute action armee et a toutes 
mesures de repression, de quelque sorte qu'elles 
soient, dirigees contre Jes reuples dependants, pour 
perrnettre a ces peuples d exercer pacifiquement et 
librement leur droit a l'independance complete ..• ", 
4 Voir documents A/687 et Addl; Docummts officwl.s tlt, 

Conseil de securite, premiere annee, secollde serie, Sw,Plemml 
n° 4, annexe 6, document S/95, et ibid., do"""1flt an,./1 SW/1'
plement de Juillet, aoat et septembre 1951, documents S/3873 
et Add.I. 

11 Docwments officiels de l' Assemblee gbt,rale, seuihn, ns
sion, AnMxes, point 92 de l'ordre du jour, document A/4941. 

8 Jbid., document A/4604. 
7 Ibid., Annexes, fasc. separe (Nomination d'un Secretaire 

general par interim), document A/4953. 


